
 

 

  
 

 

 
Règlement numéro 241 

 
Règlement décrétant un emprunt de 1 218 650 $ et une dépense 
de 1 218 650 $ pour des travaux de réfection d’un passage à 
niveau (rue Provencher) et de voirie (pulvérisation du pavage 
existant, réparation et rechargement de la fondation, réfection 
des ponceaux et pose d’un nouveau pavage) sur la rue des 
Bouleaux ainsi que le pavage de la voie de contournement  
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été 
dûment donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 
juin 2020 et que le projet de règlement a été déposé à cette 
même séance soit le 8 juin 2020 par monsieur le conseiller 
Gérard Gilbert; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller 
Gilles Bédard et résolu à l’unanimité que le règlement portant le 
numéro 241 soit adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
1.1 Le conseil est autorisé à procéder à la réalisation de 

travaux de voirie (pulvérisation du pavage existant, 
réparation et rechargement de la fondation, réfection des 
ponceaux et pose d’un nouveau pavage) sur la rue des 
Bouleaux dont le montant est estimé à 45 000 $, voir 
« Annexe A » ci-jointe. 

 
1.2   Le conseil est autorisé à procéder à la réalisation de travaux 

de pavage sur la voie de contournement dont le montant 
est estimé à 1 077 050 $, voir « Annexe B » ci-jointe. 

 
1.3 Le conseil est autorisé à défrayer les coûts liés à la 

réfection du passage à niveau de la rue Provencher 
(remplacement de matériaux détériorés et remise en bonne 
condition de la surface de croisement).  Le coût de ces 
travaux, coordonnés par le Canadien National (CN), est 
estimé à 96 600 $, voir « Annexe C » ci-jointe.  

 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 218 650 $ 
pour les fins du présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent 
règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 
1 218 650 $ sur une période de 20 ans. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts 
et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 
en excluant le secteur de Perthuis une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle 
d’évaluation en vigueur chaque année; le tout pour les dépenses 
des articles 1.1 et 1.3. 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts 
et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, la Ville de Portneuf appliquera, en priorité, les revenus 
de l’année précédente provenant des redevances de la carrière 
exploitée sur les lots 2 980 178, 2 979 800, 3 150 813 et 
3 935 645, tel que démontré par la carte jointe au présent 
règlement à l’annexe « D » et si le montant ainsi perçu était 
insuffisant pour combler les versements annuels, il sera prélevé, 
annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle 
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année; le 
tout pour les dépenses de l’article 1.2. 
 
ARTICLE 5 : 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le 
présent règlement est plus élevé que le montant effectivement 
dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé 
à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 
présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui 
être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 
dépense décrétée par le présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
_____________________               _______________________ 
                      maire     greffière 
 
 

       Présentation du projet règlement :              8 juin 2020 

Avis de motion donné le :                8 juin 2020 

Règlement adopté le :           13 juillet 2020 

Entrée en vigueur le :                20 novembre 2020  



 

 

 

ANNEXE « A » 

 

Ville de Portneuf 

Fiche projet 

Plan triennal des immobilisations 2020-2021-2022 
 

Identification : 

administration 

Coûts Ventilation des coûts pour 

chacune des années du plan 

triennal 

 

Unité adm. : Travaux 

Publics    

 

Programme : 

 

Projet : Rechargement et 

réfection de pavage rue des 

Bouleaux    

  

 

Codification : 23-040-70-721  

 

 

Description et ventilation des 

coûts : 
45 000.00 $ montant net 

 

Asphalte : 38 548,00$  

Pulvérisation : 2 500,00$  

Divers : 2 000,00$ 

 

 

 

 

Subvention (nom du programme 

et montant de la subvention 

potentielle) : 

 

Aucune 

 

 

2020 : ± 45 000,00$ (montant 

net) 

 

 

 

2021 :  

 

 

2022 : 

 

Détails et justifications : 

 

Le pavage de la rue des Bouleaux de la phase I des 

Développements Portneuviens est à refaire. Il s’agit de réparer la 

fondation (non pas la sous-fondation) de cette rue (enlever les 

matériaux contaminés, retirer le cas échéant les matériaux et 

roches qui causent d problèmes dans la partie supérieure de la 

chaussée, etc.) pulvériser l’asphalte existant et recharger au 

besoin. Ensuite, installer un pavage de 2 ½’’ compacté, dans le 

respect des normes en vigueur. Ces travaux contribueront 

également à améliorer le ruissellement de surface et la captation 

des eaux dans le réseau pluvial, en plus des gains en lien avec la 

sécurité routière et la qualité des infrastructures. 

 

Responsable du projet : 

 

Denis Dion, directeur  

Service des travaux publics 

 

 

 

 

Échéancier et date de 

réalisation des travaux : 

 

2020 

 

 

Modes de financement (ventiler les coûts du projet selon les sources ci-après 

mentionnées) 

 

Cette section est réservée au trésorier. Il s’agit de préciser les modes de financement par 

projet à savoir : 

 

1- Emprunt à long terme : ______X_____   2- Fonds réservés : ___________     3- 

Recettes courantes : __________ 

 

3- Fonds de roulement : ____________   4- Promoteurs : ____________     5- 

Subventions :  ___________ 

 

N.B. Le financement d’un projet peut dans certains cas, provenir de sources différentes. Il 

s’agira alors d’en faire la ventilation. 

 

 

Approbation du directeur général :  _________________________________________ 



 

 

ANNEXE « B » 

 

 
 

 



 

 

ANNEXE « C » 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

ANNEXE « D » 

 

 

 

 


